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BIEN VIVRE A  

TROISSEREUX 
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NOUVEAU A TROISSEREUX 2 
 

Deux zones de jachères fleuries ont été 

créées par des bénévoles de Troissereux à 

l’entrée du village côté Beauvais. Malheureu-

sement la météo caniculaire que nous obser-

vons depuis  le semis  nous a privé de fleuris-

sement. Cette année. Ce type d’opération 

une économie possible sur les tontes et offrir 

un peu de nectar à nos abeilles. 

NOUVEAU A 

TROISSEREUX 

« C’est une nouvelle agence 

MIKIT spécialiste des maisons 
en prêt-à-finir qui s’installe sur le 
territoire français. Cette fois-ci, 
Beauvais en sera l’hôte et Ma-
thieu Zeroual, le fondateur. » 
Annonce un  prospectus MIKIT. 

Depuis le 08 Avril 20022, la so-

ciété MIKIT est installée à Trois-

sereux, la façade de l’établisse-

ment donne sur la rue de Calais, 

mais l’adresse est  1bis rue du 

16 Août 1944. Il y a dans le bu-

reau de Troissereux 2 employés, 

avec un troisième envisagé en 

2023, suivant l’activité.  

Monsieur ZEROUAL en est le 

président. 

 

Infos Pratiques : 

Ouverture du lundi au vendredi 

de 09h30 à 12h00 et de 14h00 à 

18h30 

Contact : 06 66 04 51 89 / 

03.75.15.05.10 

Courriel : m.zeroual@mikit.fr 

Site : https://beauvais.mikit.fr 

 

Slogan : Ouvrez la porte et 

devenez propriétaires ! 

Photo : Noëlle LEMMENS 

Photo :  Virgile MARTY 

Photos : Cédric DELAFRAYE 

https://www.google.com/search?q=mikit+beauvais&rlz=1C1FHFK_frFR933FR933&oq=mikit+beauvais&aqs=chrome..69i57.2091j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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PANNEAU POCKET 
 

L’application rassemble aujourd’hui près de 260 « adhérents » et 28000 consultations. Téléchargeable 

gratuitement et anonymement, elle vous permet d’être informés sur votre village. Si vous n’êtes pas 

adepte des média mobiles, vous pouvez consulter PANNEAU POCKET sur votre PC, sur la page de garde du 

site TROISSEREUX.FR . 

BUS EMPLOI 
 

Nous vous informons qu'un Bus Département Emploi sera présent sur la commune le jeudi 1er sep-

tembre de 14 h 00 à 16 h 45 sur la Place de la Mairie., dispositif porté par la Conseil Départemental de 

l'Oise. 

Cette démarche innovante et de proximité, permet de proposer une offre de services : 

 - pour le public (accueil individualisé, accès aux offres d'emploi, des conseils personnalisés pour les can-

didatures, de l'information sur l'orientation et la formation). 

- pour les entreprises (contact de proximité, une aide au recrutement, la diffusion des offres d'emploi, 

l'information sur les aides à l'embauche) 

LUTTE CONTRE LES INONDATIONS 
 

Comme suite aux importantes chutes d’eau et aux inondations de 

2021, un important plan de modification des flux d’eaux pluviales 

a été établi. L’Agglo du Beauvaisis en est le maître d’œuvre. En 

collaboration avec le Conseil Municipal, la première tranche con-

séquente  a consisté en la canalisation des eaux de la Zone Artisa-

nale vers la rétention qui se trouve à l’entrée ouest de Troisse-

reux. Auparavant, toute l’eau de pluie de la Z.A. se déversait dans la Rue de Calais puis dans la Rue du 16 

Août 1944 et enfin Rue de la Gare. Inondant au passage plusieurs habitations ainsi que les chaussées. Ce 

phénomène devrait être considérablement amélioré, voire même supprimé. Les différents  fossés du vil-

lage ont été curés, facilitant l’évacuation du reste des eaux vers le bassin de rétention qui se trouve au 

carrefour de la Rue de la Gare et de la 

Rue des Potiers. 

Ce dernier sera par ailleurs remis aux 

normes et adapté au besoin avant la fin 

de l’année, l’Agglo du Beauvaisis s’est 

engagée à réaliser les travaux qui étaient 

nécessaires de longue date. 
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NOUVEAUX HABITANTS 
 

Il est important, afin que votre présence soit prise 

en compte dans les effectifs de la commune, que 

tous les nouveaux arrivants se fassent connaître 

auprès du secrétariat de mairie. Cela permet, 

entre autres choses, de transmettre la liste au 

Père Noël ou au Comité des Fêtes. 

RESPECT DES REGLES 
 

Comme suite à l’intervention de la municipalité 

sur la destruction de la grange Rue de la Gare, une 

demande a été formulée officiellement auprès du 

propriétaire, de régulariser la situation à propos 

du permis de construire. 

D’autre part le bâtiment doit être reconstruit se-

lon les prescriptions de l’ABF (Architecte des Bâti-

ments de France) c’est-à-dire mur de clôture en 

brique, chapeauté 2 pentes, portail bois à l’an-

cienne, etc... 

PROJET DE LOTISSEMENT 
 

Vous avez été nombreux à interpeler  les membres 

du Conseil Municipal au sujet du projet de lotisse-

ment derrière la salle polyvalente.  

A ce jour, la vente de ce terrain n’est pas finalisée 

et le Conseil Municipal reste extrêmement vigilant 

quant aux propositions des promoteurs. 

AMELIORATION CONTINUE 

AU LAVOIR 
 

4 tonnes de graviers sont venus 

remplacer les déchets qui jon-

chaient le fond du lavoir. Cela 

rend moins dangereux le bain de 

pied de nos bambins (sous la sur-

veillance de leurs parents) . 

CEREMONIE 
 

Vous êtes cordialement in-

vités à la comémoration du 

16 Août 1944, à 10h30. 

Départ de la mairie. 

Dépôt d’une gerbe aux Mo-

nument des Fusillés, Re-

cueillement devant la stèle 

apposée au mur de la mai-

son où a eu lieu de drame, 

Vin d’honneur à la salle polyvalente, pour ceux qui 

le souhaiteront, déplacement en voiture vers la 

stèle de Houssoy-le-Farcy.

TEMPERATURE—RAPPEL 
 

Nous vivrons encore de nombreux épisodes cani-

culaires dans les jours et les années à venir. Dans  

le Mag 12, un coupon vous permettait de vous dé-

clarer en tant que personne à risque, n’hésitez pas 

à en faire usage.

BORNE DE CHARGE 
 

La borne de charge du réseau 

Mouv’Oise est installée derrière  

l’arrêt de bus du centre. Elle sera 

raccordée au secteur le 23 Août et 

disponible, pour les usagers, peu 

de temps après.
RECRUTEMENT SPORTIF 
 

L’Association Sportive de VERDEREL recherche, 

pour compléter son effectif, un gardien et des 

joueurs de football. Entraînement à Troissereux 

les mercredis et vendredi de 18h30 à 20h00. 

Les entraînements reprendront à partir du 17 

Août. 

Contact : footeo.verderel@gmail.com  

MARCHE VILLAGEOIS 
 

Le marché de Troissereux, en con-

gés les 11 et 18 Août, reprendra 

ses activités le 25 Août 2022.
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Restons en Contact 

Tel. 03 44 79 02 89 

mairie-de-troissereux2@wanadoo.fr 

 Troissereux.fr mairiedetroissereux 

TRIBUNE DES ELUS DE LA SECONDE LISTE 

« Projet de lotissement au cœur du village »  

Considérant qu’il n’y a aucune valeur ajoutée 

pour la commune mais uniquement des coûts :  

Les 3 élus de la seconde liste sont opposés au 

grand projet de lotissement sur le terrain joux-

tant la mairie et la salle des fêtes : pour des rai-

sons de sécurité (Circulation accrue sur la voie 

verte à proximité de l’école), des raisons envi-

ronnementales (Artificialisation des sols dans 

un village régulièrement inondé / préservation 

de cette voie verte comme zone tampon dans 

l’urbanisation) et coûts évident pour la com-

mune concernant la voirie, autant de loge-

ments à proximité de la salle des fêtes , ne 

nous semble pas opportun pour notre village et 

son bien vivre.  

ECLAIRAGE PUBLIC 
 

Hausse du coût de l’électricité (encore !) 
 

Nous recevons une note de notre syndicat d’énergie, qui a créé un groupe-

ment d’achat, pour baisser les coûts de l’électricité consommée sur les bâti-

ments communaux et sur l’éclairage public, en ce qui concerne Troissereux. 

La hausse du coût de l’électricité est de l’ordre de 40 % en 2022 et une hausse de 60% est annoncée pour 

2023. Ces deux augmentations pèsent extrêmement lourd dans le budget communal. 

Nous devons tout faire pour économiser l’énergie, le contexte international nous le montre tous les jours 

et les fournisseurs d’électricité nous écrivent dans ce sens, car le risque de rupture en hiver est très, très 

important. 

Au niveau communal, nous avons pris diverses dispositions : 

Le remplacement de tous les candélabres qui n’avaient pas été changés précédemment par des lumi-

naires LED. Les travaux débuteront dès réception du matériel en été. 

Le conseil municipal a pris la décision, à l’unanimité, d’éteindre l’éclairage public entre 23h00 et 5h00. 

Cette nouvelle pratique, partiellement en test Rue du 16 Août 1944,  sera appliquée à l’ensemble du 

village courant août. 

Après avoir pris des renseignements auprès des communes voisines qui ont déjà pris cette décision et au-

près de la gendarmerie, les risques de problèmes ne sont pas plus grands, bien au contraire. 

Dans les bâtiments gros consommateurs d’énergie (école, crèche...) l’éclairage a été remplacé par des 

éclairages LED. 

Une étude d’installation de panneaux solaires en autoconsommation est en cours sur certains bâtiments 

par le SE 60. 

Nous continuerons à faire évoluer les bâtiments communaux pour les rendre moins énergivores 

(isolation, changements des huisseries - en cours à l’école, programmateurs de chauffage, éventuelle-

ment moyens de chauffage alternatifs...) selon les possibilités et nos budgets. 

Nous devons continuer à réduire autant que possible, adroitement, les coûts de fonctionnement en 

luttant tous ensemble contre les gaspillages et ainsi nous donner les moyens d’avoir plus de confort à 

l’usage. 

D’autre part, la standardisation des luminaires facilitera leur entretien et en réduira le coût annuel. 


